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VOIX SUISSE ROMANDE

Rapport annuel

Montreux-Veytaux:
promotions et libération
rm. Pour la septième année, l'organisation
de protection civile de Montreux-Veytaux
organisait une cérémonie destinée à prendre

congé des «anciens» et à fêter la
promotion de membres à un grade supérieur.
Parmi plus de cent personnes, on remarquait

la présence des présidentes des
conseils communaux de Montreux et Vey-
taux, respectivement M1™ R. Vuichard et
M1"" Ch. Chevalley, Michel Talon, municipal
et directeur de la PCi de Montreux, Roger
Puenzieux, municipal à Veytaux, Christiane

Langenberger, présidente de l'association

vaudoise pour la protection des
civils, Henri Meystre, président de l'association

cantonale des chefs locaux ainsi que
Marcel Gaille, sous-directeur de l'OFPC.

Pour P.-A. Masson, chef de l'organisation
locale: «Ce millésime sera celui de

tous les soucis sur le plan économique.
En vérité, nous sommes en train de
jouer notre futur et plus encore celui de
nos descendants. Où trouver une
harmonie nationale et internationale dans
un monde où les technologies évoluent
sans cesse, où les espaces se rétrécissent,

les conflits se multiplient et les
pressions économiques et sociales
s'alourdissent? Par conséquent il serait
irresponsable que la politique de sécurité

soit régie par des illusions ou des
souhaits. Elle doit être fondée sur la
réalité.»
Pour P.-A. Masson, la PCi, dont la
confiance est quelque peu ébranlée
dans les esprits, doit retrouver une
certaine crédibilité. L'instruction, point
faible le plus décrié, doit être améliorée
en élevant le niveau des exigences et en
instaurant des changements dans les
habitudes, voire dans la mentalité des
cadres et des participants.
L'année 1992 a vu l'organisation de
trois cours d'instruction sanitaire, en
collaboration avec l'hôpital de Montreux

et deux établissements médico-
sociaux. Quant à l'effort principal, il a
été porté sur les services d'EM. Quant
aux services pionniers, ravitaillement
et transports, ils collaborent depuis
1989 avec le service communal de la
voirie et des forêts. Ils ont effectué
d'importants travaux de réfection
touchant cinq chemins pédestres pour les
rendre utilisables aux promeneurs.
Tous ces cours et exercices ont nécessité

la mise sur pied de 955 astreints qui
auront totalisé 3025 jours de service.
En 1992 toujours, ce ne sont pas moins
de 139 personnes qui auront suivi un
service d'avancement et reçu leur certificat

de capacité.

Le message de l'OFPC
L'OFPC s'est constamment efforcée de
renseigner les principaux intéressés
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Pierrette Mettraux, secrétaire, remet leur livret aux nouveaux promus. (Photos: RM-Info, Pully)

P.-A. Masson,
chef local:
«Ce millésime
sera celui
de tous
les soucis...
La PCi doit
retrouver sa
crédibilité.»

que sont les communes. Pour Marcel
Gaille: «La réforme de la PCi est une
nécessité absolue. L'adaptation de
l'instruction aux évolutions de notre
temps permettra de renforcer l'efficacité

et la rapidité d'intervention de la
PCi. Ces changements contribueront à
rendre la PCi plus crédible aux yeux de
la population.»
Les formations de sauvetage seront
équipées au même titre que les
pompiers. Pour Marcel Gaille, il ne s'agit
pas d'une question d'esthétique, mais
bel et bien de rendre le travail plus
efficace et plus sûr lors d'intervention par
exemple dans des décombres. Quant au
rapport dit «d'incorporation», il est
important dans la mesure où il devrait
permettre aux communes de mettre les
bonnes personnes aux bonnes places.

Le message des Autorités-
Roger Puenzieux, municipal à Veytaux,
après avoir apporté le salut des Autorités

communales de Montreux et
Veytaux, donne connaissance à l'assemblée
de la teneur d'une lettre du conseiller
d'Etat Pierre Duvoisin. Celui-ci,
s'adressant aux municipalités des com¬

munes du canton, explique que pour
des raisons d'économie, le canton
décide de supprimer les cours et exercices
en 1993; si des cours devaient tout de
même être planifiés, ils le seraient aux
frais des communes.
Pour Roger Puenzieux, il ne fait aucun
doute que ce n'est pas simplement pour
des raisons économiques que le canton
est amené à prendre cette décision;
l'état des finances cantonales est
effectivement préoccupant, mais l'image de
la PCi est tout aussi «embarrassante»
dans l'esprit d'un certain nombre de
députés.
«On peut s'étonner, poursuit Roger
Puenzieux, des critiques formulées à
l'encontre de la PCi. Après tout, la PCi
est une organisation en devenir; cette
espèce de crise de jeunesse est logique
et l'institution prendra de la bouteille.»
Et de rappeler que le projet de réforme
vaudois tend précisément à rendre la
PCi plus efficace et moins coûteuse,
notamment par une régionalisation bien
conduite de ses moyens.
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